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Le droit qui s’écrit

Julie BOURGAULT, Le harcèlement psychologique au travail – Les
nouvelles dispositions de la Loi sur les normes et leur intégration
dans le régime préexistant, Montréal, Wilson & Lafleur, 2006, 190 p.

Après avoir illustré le contexte
dans lequel le harcèlement psycho-
logique peut survenir au travail,
l’auteure décrit le cadre juridique,
les recours et la réparation subsé-
quente dans le régime de protection
contre le harcèlement en discutant
plus particulièrement de la récente
modification de la Loi sur les nor-
mes du travail et de l’intégration de
ces nouvelles normes dans le cor-
pus préexistant de règles régissant
la protection contre le harcèlement. 

L’usage de figures et de tableaux
afin de schématiser les mécanismes
du harcèlement, le processus de
plainte ou les recours, par exemple,
complète intelligemment ce mé-
moire. En outre, cet ouvrage est un
outil utile à la compréhension de
l’effet des dispositions entrées en
vigueur en juin 2004 ainsi que les
interactions entre les différents ré-
gimes de protection.

Daniel BLONDIN STEWART
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